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M, MERIMEE 
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bur8au DC2-0750, 2 Ubited Nations Plaza, et également être portées sar un 
exemplaire du pro&-verbal. 
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ADOPTION DR L'ORDBB DU JOUR 

. 

LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE LE SAHARA OCCIDENTAL 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (SI22464 et Corr.1) 

Le WIDENT : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l'examen de 

la question inscrite à son ordre du jour. 

Las membres du Conseil sont saisis du document W22464, qui contient le texte 

du rapport daté bu 19 avril 1991 que le Secrétaire général a présenté en 

application du paragraphe 5 de la résolution 658 (1990) du Conseil de sécurits. 

Les membres du Conseil sont également saisis d'un projet de résolution publié 

sous la cote S122525, qui a été établi au cours de consultations du Conseil. 

Je voudrais particulièrement appeler l'attention du Conseil sur le document 

W22532, qui contient le texte de la déclaration faite par le Secrétaire général le 

24 avril 1991 lors des consultations officieuses du Conseil de sécurité. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution a0at il est saisi. Si je n'entends pas d'abjections, je vais maintenant 

mettre le projet de résolution aux voix. 

Puisqu'il n'y a pas d'abjections, il eu est ainsi décidé. 

Je mets maintenant aux voix le projet de résolution contenu dans le document 

W22525. 
. , ’ < 

IJ est Dtocedeau vote a ti 
. 

hstst l 

wat: SOU~: 8 Autriche, Belgique, Chine, Côte dOIvoire, Cuba, Equateur, 

Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Rouanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Yémen, ZaPre, Zimbabwe. 

Le B3BXDEW : Le résultat dia vote est le suivant : 15 voix pour. Le 

projet de résolution a été adopté à l'unanimité, en tant que résolution 690 (1991). 

Il n'y a pas d'orateurs. Le ConseiI de sécurité s ainsi achevé, ir ce stade, 

son examen de la question inscrite k l'ordre du jour. 
, . e est levee s *' W. 


